
AIDE-MÉMOIRE FRAIS MÉDICAUX 
Veuillez prendre connaissance de cette liste pour connaître la déductibilité de vos frais 
de professionnels de la santé. Nous vous invitons à consulter les liens suivants pour en 
savoir plus sur les frais médicaux dans leur ensemble. 

Canada: chrome-extension://efaidnbmnnnibpcajpcglclefindmkaj/https://
www.canada.ca/content/dam/cra-arc/formspubs/pub/rc4065/rc4065-23f.pdf

Québec: https://www.revenuquebec.ca/fr/services-en-ligne/formulaires-et-
publications/details-courant/in-130/

Professionnels de la santé autorisés au Canada 
Profession Qc 
Acupuncteur Oui 

Assistant dentaire 
Sans 
objet 

Assistant médical en ophtalmologie 
Sans 
objet 

Associé en psychologie 
Sans 
objet 

Audiologiste Oui 
Audioprothésiste Oui 
Chiropraticien Oui 
Chirurgien Oui 
Conseiller d'orientation (à titre de psychothérapeute légalement 
habilité) Oui 
Criminologue (à titre de psychothérapeute légalement habilité) Oui 
Dentiste Oui 
Denturologiste, mécanicien-dentiste, prothésiste dentaire Oui 
Diététicien, diététiste Oui 
Ergothérapeute Oui 

Homéopathe 
Sans 
objet 

Hygiéniste dentaire Oui 
Infirmier autorisé (incluant infirmier praticien) Oui 
Infirmier auxiliaire ou auxiliaire autorisé Oui 
Infirmier auxiliaire immatriculé Oui 

Infirmier de cabinet de dentiste 
Sans 
objet 

Infirmier psychiatrique autorisé 
Sans 
objet 

chrome-extension://efaidnbmnnnibpcajpcglclefindmkaj/https://www.canada.ca/content/dam/cra-arc/formspubs/pub/rc4065/rc4065-23f.pdf
chrome-extension://efaidnbmnnnibpcajpcglclefindmkaj/https://www.revenuquebec.ca/documents/fr/publications/in/IN-130%282022-10%29.pdf


Inhalothérapeute Oui 

Kinésiologue 
Sans 
objet 

Massothérapeute autorisé ou massothérapeute 
Sans 
objet 

Médecin Oui 

Médecin en titre (médecine chinoise traditionnelle) 
Sans 
objet 

Naturopathe 
Sans 
objet 

Nutritionniste autorisé Oui 
Opticien Oui 
Optométriste Oui 
Orthophoniste Oui 
Pharmacien Oui 
Physiothérapeute Oui 
Podiatre Oui 

Podologue 
Sans 
objet 

Psychoéducateur (à titre de psychothérapeute légalement habilité) Oui 
Psychologue Oui 

Psychothérapeute autorisé 
Sans 
objet 

Psychothérapeute légalement habilité Oui 
Sage-femme Oui 
Sexologue Oui 

Technicien ambulancier 
Sans 
objet 

Technicien de laboratoire médical et de radiologie 
Sans 
objet 

Technicien ou technologue dentaire Oui 
Technologue de laboratoire médical Oui 
Technologue professionnel en orthèses/prothèses Oui 
Technologue en radiation ou en radiologie Oui 
Thérapeute conjugal et familial Oui 

Thérapeute dentaire 
Sans 
objet 

Thérapeute en counseling 
Sans 
objet 

Travailleur social Oui 

  
 



PR ATICIENS  a u t o r i s é s  a u  Q u é b e c

Dans cette publication, le terme praticien désigne, pour des  
services, des soins ou des traitements relatifs à la santé fournis 
au  Québec, les personnes figurant dans la liste ci-dessous. 
Notez que les titres suivis d’un astérisque (*) sont réservés aux 
membres d’un ordre professionnel du Québec :
• les acupuncteurs*;
• les audiologistes*;
• les chiropraticiens*;
• les conseillers d’orientation* ou les psychoéducateurs*

(pour des services de psychothérapie);
• les criminologues* (pour des services de psychothérapie);
• les dentistes*;
• les diététistes*;
• les ergothérapeutes*;
• les homéopathes;
• les hygiénistes dentaires*;
• les infirmiers*;
• les infirmiers praticiens spécialisés*;
• les inhalothérapeutes*;
• les médecins*;
• les naturopathes;
• les optométristes*;
• les orthophonistes*;
• les ostéopathes;
• les physiothérapeutes*;
• les phytothérapeutes;
• les podiatres*;
• les psychanalystes (pour des services de thérapie dont les frais

ont été engagés avant le 14 décembre 2018);



• les psychologues* (pour des services de thérapie
et de réadaptation);

• les psychothérapeutes légalement habilités à exercer
la psychothérapie;

• les sages-femmes*;
• les sexologues* (pour des services de thérapie);
• les thérapeutes conjugaux et familiaux* (pour des services

de thérapie);
• les travailleurs sociaux* (pour des services de psychothérapie

et de réadaptation fournis aux victimes d’un accident ou
aux personnes souffrant d’une maladie ou d’un handicap);

• toute autre personne exerçant une profession dans le cadre
de laquelle des soins et des traitements relatifs à la santé sont
fournis à des individus, si cette profession est régie
par un ordre professionnel du Québec.
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